
Les titulaires du
droit

Absence totale de conscience et d'activité motrice spontanée
Abolition de tous les réflexes du tronc cérébral
Absence totale de ventilation spontanée. 

L'absence est la situation dans laquelle une personne a cessé de se présenter à
son domicile et ne donne plus de ses nouvelles.
La disparition est la situation dans laquelle la personne a disparu dans des
conditions telles qu'on puisse penser qu'elle soit décédée. 

→ Une personne physique est un être humain qui a acquis la personnalité juridique.
La condition de naissance ne suffit pas : l'enfant doit être vivant et viable
(conditions cumulatives).
→ Cependant, selon l'adage infans conceptus, l'enfant est considéré comme
vivant et viable s'il y va de son intérêt (pour les successions par exemple).

→ La personnalité juridique, logiquement, se perd à la mort. La mort est définie par
le Code de santé publique selon trois conditions :

→ La personnalité juridique peut aussi se perdre pour cause d'absence ou de
disparition.

La summa divisio entre les personnes et les
choses repose sur le fait que les personnes ont
la personnalité juridique : l'aptitude à
acquérir des droits et à exercer ses devoirs
de citoyen. Elle est conférée aux personnes
physiques, sous certaines conditions et aux
personnes morales.

Les personnes physiques

Les personnes morales
Une personne morale est un groupement, une entité
qui n'a pas de "corps physique" mais qui obtient la
personnalité juridique. Exemple : sociétés.

→ La personnalité juridique s'acquiert, ici, par leur acte
fondateur. Par exemple, le contrat pour les sociétés.
→ Les causes de la fin de la personnalité juridique sont
multiples et dépendent de la personne morale
(dissolution, liquidation...). 


